
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES 

MEMBRES DE L’ACRGTQ 
 

Avis de convocation 
 
Conformément à l’article 3.01 des Règlements et Politiques de l’ACRGTQ, vous 
êtes, par les présentes, convoqué(e) à assister à l’assemblée générale annuelle des 
membres de l’Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec 
qui se tiendra aux date, heure et endroit suivants: 

 
  DATE :  Le vendredi 24 janvier 2020 
 
  HEURE : 10 h 30 
 

ENDROIT : CENTRE DES CONGRÈS DE QUÉBEC 
1000, boul. René-Lévesque Est 
Québec 
Salle 205-AB 

 

 
Nous vous attendons en grand nombre à cette assemblée générale qui se déroulera 
dans le cadre du 76e congrès annuel de votre Association.  
 
 
La directrice générale, 

 
Gisèle Bourque, avocate 
 
GB/dg 
 

 
N.B. : Selon l’article 3.03 des Règlements et Politiques de l’ACRGTQ, tout membre 
régulier peut présenter une résolution à l’assemblée annuelle. Le texte, pour être porté 
à l’ordre du jour, doit parvenir à la directrice générale au moins dix (10) jours avant la 
tenue de l’assemblée. Cette résolution doit être appuyée par au moins deux (2) autres 
membres de sa catégorie. 


